
Conseil municipal du 3 avril 2023

Intervention de Amélie GERMAIN

Délibération 06 : CONTRIBUTIONS AU CENTRE COMMUNAL D'ACTIONS SOCIALES (CCAS)
POUR L'ANNÉE 2023

Mesdames et Messieurs,

Le baromètre de l’action sociale présenté la semaine dernière au 92e congrès de
l’Union nationale des centres communaux et intercommunaux d’action sociale
annonçait qu’1 Français sur 5 a déjà poussé la porte d’un CCAS. Son président
Luc Carvounas, (qui est bien de votre couleur politique), a aussi insisté sur le fait
que les CCAS voient aujourd’hui affluer de nouveaux publics : des salariés, des
jeunes… sur fond de ce qu’il a appelé “une pauvreté* qui avance à bas bruit".

Les CCAS mènent donc des missions de premier plan pour redonner de la dignité
à celles et ceux qui se retrouvent dans l’incapacité de travailler, de se nourrir, de
payer des factures ou un accès internet.

Pour autant, toujours selon le baromètres, le non recours aux prestations sociales
reste anormalement élevé : 40% pour le RSA et 30% pour les allocations
familiales. L’accompagnement des ménages est donc indispensable, y compris
pour des prestations municipales comme l’accès à une mutuelle, à un crédit, les
aides aux cotisations sportives…

A l’aune de ces éléments, notre groupe Saint-Herblain en Commun ne comprend
pas la baisse de 100 000 euros de notre commune dans la subvention au CCAS
même si nous avons entendu que les institutions partenaires, contribueront, pour
certaines, davantage. Le CCAS doit disposer de plus de moyens humains et
financiers pour développer des actions d'aller-vers afin de lutter contre le non
recours et faire en sorte que les souffrances sociales reculent.



Nous avons entendu les propositions de Monsieur Talledec lors de la présentation
du budget primitif, avec notamment des SMS ou des permanences
décentralisées. Notre groupe salue bien évidemment ces initiatives qui vont dans
le bon sens et que nous avions pour partie demandées lors de conseils
précédents.

Mais notre incompréhension sur la baisse de la subvention demeure aux vues
des besoins à croître. Nous nous abstiendrons donc.

demander une pause car 3h de CM

Pourtant, parmi les causes du non recours, on identifie :

- la méconnaissance des dispositifs,
- les difficultés d’accès (distance, horaires)
- et l’obstacle du numérique


